
DELIBERATION N°1 
 
 
 
 

Délégation d'attributions à Monsieur le Maire 
Compte-rendu des décisions prises 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents : M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS, 
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                   
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                      
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,       
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à Mme 

BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL à M. 
COIGNET. 

 
 
 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Conformément à l'article L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Monsieur LEVEAU, Maire, invite le Conseil Municipal à prendre connaissance des décisions 
qui ont été prises, depuis le 30 avril dernier en vertu de la délégation accordée au Maire et à 
certains adjoints par délibération du 30 avril 2002 : 
 

 
 Gendarmerie de Dieppe (Val Druel) - Travaux de réaménagement de l'hébergement des 
gendarmes adjoints du PSIG de Dieppe - Marché de maîtrise d'œuvre - Titulaire du marché 
: Cabinet Gauthier CHENEL - Montant : 4 922,90 €TTC. 

 
 Maison de quartier du Pollet 38 rue Cité de Limes - Travaux d'aménagement - Marché de 
maîtrise d'œuvre - Titulaire du marché : Cabinet Gauthier CHENEL - Montant :  
8204,80 €TTC. 

 
 Cimetière de Neuville ancien - Rétrocession à la Ville de Dieppe d'une concession par  
M. PAJOT Michel - Montant remboursé : 245,31 €.  

 
 Campagne générale de dératisation du 13 au 17 mai 2002 - Contrat passé avec la Société 
PROHYGIENA - Montant : 1 769,33 €TTC. 

 
 Avenant au contrat de maintenance du logiciel "Micro Musée" - Titulaire du contrat : 
société MOBYDOC - Coût annuel de la maintenance : 243,92 €HT. 

 
 Convention d'occupation de locaux par le District Dieppois de Basket Ball 14 rue 
Duquesne à Dieppe à compter du 1er janvier 2002 - Montant de la redevance mensuelle :  
61 €. 

 
 Autorisation d'installation de distributeurs automatiques de boissons non alcoolisées dans 
les équipements sportifs - Conventions avec la Société COCA COLA - Redevance égale à 
10% des recettes de vente HT versée à la Ville de Dieppe. 

 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal prend acte. 
 

 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°2 
 
 
 
 

Compte administratif 2001 
Budget principal et budgets annexes 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 38 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation de Monsieur Edouard LEVEAU, 
Maire. Conformément à l'article L.2121.14 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le conseil municipal a désigné Monsieur Robert 
GRUEL, doyen d'âge, pour présider le vote du compte administratif. 

 
 

Sont présents : M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS, 
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                   
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                      
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,       
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à Mme 

BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL à M. 
COIGNET. 

 
 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Madame Christine GALLAIS, Adjointe au Maire, expose que le dossier remis aux 
conseillers municipaux comprend : 

 
Le Compte Administratif du Budget Général, 
 
Le Compte Administratif du Service de l’Eau, 
 
Le Compte Administratif du Service de l’Assainissement, 
 
Le Compte Administratif du Service du Stationnement, 
 
Un état de la dette (Annexe 1) 
 
Un état des emprunts garantis (Annexe 2) 
 
Un état des Immobilisations (Annexe 3) 
 
Un état statistique et financier (Annexe 4) 
 
Le rapport des Services Financiers. 
 
La Commission n° 1 a été réunie le 16 mai 2002. 
 
1) Budget Principal 
 
Le résultat cumulé de l’exercice 2001 est de 15 686 430,99 F soit  2 391 380,99 €. 
 
Il provient d’un excédent de 30 727 030,93 F soit 4 684 305,67 € en section de 

fonctionnement et d’un besoin de financement en section d’investissement de                  
15 040 599,94 F, soit 2 292 924,68 €. 

 
En section d’Investissement : 
 
Le total des mandats émis est de 102 829 775,51 F et le total des recettes s’élève à       

110 638 554,86 F. 
 
En section de Fonctionnement : 
 
Les dépenses réalisées au cours de l’exercice s’élèvent à 321 158 146,72 F. Le montant 

des recettes est de 342 511 466,70 F. 
 
L’Epargne nette, c’est-à-dire l’écart entre les dépenses et les recettes de gestion, après 

financement de l’annuité est de 17 761 450 F à la clôture de l’exercice 2001. 
 
 
L’annuité de la dette représente 13,18 % des recettes ordinaires. La moyenne de la 

Strate est de 14,50 % (ratio de 1999). 
 
Le ratio encours de la dette par habitant passe de 7 697 F à 7 478 F en 2001. Le montant 

de l’emprunt encaissé est de 18 678 000 F. 
 
A titre indicatif, l’encours de la dette par habitant (dernier ratio connu : 1999) est de : 
 
- moyenne de la Strate  6 802,93 F 
- moyenne des communes de plus de 10 000 habitants  6 898,04 F 



 
Le taux moyen d’intérêt de la dette est de 5,88 %. Le taux moyen en 1999, pour les 

villes de 20 000 à 50 000 habitants était de 5,50 %. 
 
En Fonctionnement : 
 
- Les charges à caractère général (fournitures diverses, prestations de service etc.) 

représentent 25,90 % des dépenses ordinaires. 
 
- Les autres charges de gestion (subventions – participations) représentent   22,74 %. 
 
- Les charges de personnel quant à elles représentent  51,36 %. 
 
 
Les recettes comprennent :  
 
- Les dotations et participations – 39,27 % du total des recettes ordinaires. 
 
- Les Impôts et Taxes – 49,96 % du montant des recettes. 
 
- Les produits des services et divers représentent 10,77 %. 
 
 
Le rattachement des charges et produits en fonctionnement, c’est-à-dire les dépenses 

engagées pour lesquelles le service a été fait et les recettes dont le fait générateur du titre est 
intervenu pendant l’exercice représente : 

 
- en ce qui concerne des charges rattachées de l’exercice :   7 657 113,88 F 
 
- en ce qui concerne les produits :  11 313 725,21 F 
 
 
En Investissement : 
 
Le montant des dépenses brutes (hors remboursement du capital, y compris les Fonds de 

concours et travaux en régie) est de 63 219 621,12 F, ce qui représente un taux de réalisation 
de 47,61 % par rapport aux prévisions. 

 
 
Ces dépenses sont financées par : 
 
- l’emprunt 30 % 
- le FCTVA 10 % 
- les subventions et participations diverses 25 % 
- les fonds propres 35 % 
 
 
II) Les Budgets Annexes : 
 
Budget du Stationnement 
 
Le résultat cumulé de l’exercice est de 150 003,53 F, soit 22 867,89 €. Il provient d’un 

excédent de la section de fonctionnement de 115 003,53 F, soit  17 532,17 € et d’un excédent 
en investissement de 35 000 F, soit 5 335,72 €. 

 



Budget du Service de l’Eau 
 
L’excédent cumulé de l’exercice est de 363 217,67 F, soit 55 372,18 €. 
Il provient d’un excédent en section de fonctionnement de 945 616,77 F, soit              

144 158,35 € et d’un besoin de financement en section d’investissement de 582 399,10F  soit 
88 786,17 €. 

 
 
Budget du Service de l’Assainissement 
 
Le résultat cumulé de l’exercice est de 3 875 282,89 F, soit 590 783,07 €. Il est 

constitué par un excédent en fonctionnement de 3 906 191,73 F, soit 595 495,09 € et d’un 
besoin de financement en section d’investissement de 30 908,84 F, soit 4 712,02 €. 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ARRETE et ADOPTE le compte 
administratif 2001, budget principal et budgets annexes ci-dessus par : 
 29 voix pour (groupe de la majorité) 
 9 voix contre (groupe et élus de l'opposition) 
 Monsieur le Maire ne prend pas part au vote 

 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°3 
 
 
 
 

Compte de gestion 2001 
Budget principal 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Madame Christine GALLAIS, Adjointe au Maire, propose au conseil municipal 
d’approuver le compte de gestion du budget principal établi par Monsieur le Trésorier 
Principal Municipal dont les écritures sont conformes à celles du Compte Administratif de ce 
même exercice. 
 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE à l'unanimité la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°4 
 
 
 
 

Compte de gestion 2001 
Budget du service de l'eau 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



 
Madame Christine GALLAIS, Adjointe au Maire, propose au conseil municipal 

d’approuver le compte de gestion du budget du service de l’eau établi par Monsieur le 
Trésorier Principal Municipal dont les écritures sont conformes à celles du Compte 
Administratif de ce même exercice. 
 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE à l'unanimité la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°5 
 
 
 
 

Compte de gestion 2001 
Budget du service de l'assainissement 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Madame Christine GALLAIS, Adjointe au Maire, propose au conseil municipal 
d’approuver le compte de gestion du budget du service de l’assainissement établi par 
Monsieur le Trésorier Principal Municipal dont les écritures sont conformes à celles du 
Compte Administratif de ce même exercice. 
 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE à l'unanimité la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°6 
 
 
 
 

Compte de gestion 2001 
Budget du service stationnement 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 
 

…/…



Madame Christine GALLAIS, Adjointe au Maire, propose au conseil municipal 
d’approuver le compte de gestion du budget du service du stationnement établi par Monsieur 
le Trésorier Principal Municipal dont les écritures sont conformes à celles du Compte 
Administratif de ce même exercice. 
 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE à l'unanimité la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°7 
 
 
 
 

Compte administratif 2001 du domaine "Les Roches" 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 38 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



 
Madame Christine GALLAIS, Adjointe au Maire, propose au conseil municipal 

d’adopter le Compte administratif 2001 du domaine «les Roches», lequel a été préalablement 
approuvé par le Conseil d’Exploitation lors de sa séance du 15 mai 2002. 

 
 
Le présent Compte Administratif s’établit comme suit : 

 
Section d’investissement  
Dépenses réalisées 45 786,10 F 
Recettes réalisées 42 968,30 F 
  
Déficit d'investissement 2 817,80 F 

soit  429,57 € 
  
Section de fonctionnement  
Dépenses réalisées 1 807 152,15 F 
Recettes réalisées 1 831 706,52 F 
  
Excédent en fonctionnement 24 554,37 F, soit 3 743,28 € 
  

 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ARRETE et ADOPTE le compte 
administratif 2001 du domaine "Les Roches" ci-dessus par : 
 29 voix pour (groupe de la majorité) 
 9 abstentions (groupe et élus de l'opposition) 
 Monsieur Laurent MARTIN ne prend pas part au vote 

 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°8 
 
 
 
 

Compte de gestion 2001 du domaine "Les Roches" 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                           
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Madame Christine GALLAIS, Adjointe au Maire, propose au conseil municipal 
d’approuver le compte de gestion du Domaine «Les Roches» établi par Monsieur le Trésorier 
Principal Municipal dont les écritures sont conformes à celles du Compte Administratif de ce 
même exercice. 

 
Le Compte de Gestion a été préalablement approuvé par le Conseil d’exploitation lors 

de sa séance du 15 mai 2002. 
 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE à l'unanimité la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°9 
 
 
 
 

Convention Département/Ville de Dieppe 
Plan pluriannuel d'investissement 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Monsieur Hubert VERGNORY, Adjoint au Maire, expose que le Département de la 
Seine Maritime a apporté son concours financier au programme d’investissement de la Ville 
de Dieppe sur la période 1997/2001. La convention d’exécution a été signée le 18 juin 1998. 

 
La Ville de Dieppe par courrier du 17 septembre 2001 a sollicité une modification de ce 

programme. 
 
Le Conseil Général a donné son accord à la demande de la modification du contenu du 

programme d’investissement par délibération en date du 18 décembre 2001. 
 
Le Plan Pluriannuel d’Investissement de la Ville est modifié en respectant l’enveloppe 

initiale, l’obligation de saisine de la Commission permanente pour individualisation de la 
subvention avant le 31 décembre 2002 et le non-cumul de deux aides départementales pour la 
même opération. 

 
Les modifications se déclinent de la façon suivante : 
 
- Opérations transférées 2 286 735 € (15 MF) 
 
La convention d’origine prévoit une aide de 1 524 490 € (10 MF) destinée à alléger la 

charge de la Ville de Dieppe au financement du programme de restauration de l’église St 
Jacques correspondant à 10% du montant de la tranche annuelle de travaux. 

 
L’aide initiale envisagée pour l’église St Rémy, dans les mêmes conditions est 

confirmée, pour un montant réduit à 762 245 € (5 MF). 
 
Compte tenu du déroulement de ces opérations sous maîtrise d’ouvrage de l’Etat dans 

un calendrier dépassant notablement la date limite du présent contrat, un avenant N° 2 sera 
passé entre le Département et la Ville de Dieppe pour définir les conditions de prolongation 
de cette action au-delà de la limite du plan pluriannuel d’investissement 1997/2001. 

 
Cet avenant fera état des enveloppes prévisionnelles fixées pour chacune des deux 

opérations, et tiendra compte de l’état des crédits déjà consommés à la date de passation de 
cet avenant. 

 
- Opérations annulées – 274 012 € (1 797 400F) 
 
Les opérations suivantes sont annulées : 

 

Objet : 

Aménagement extérieur Val Druel 

 

Aménagement extérieur Neuville 1 

 

Aménagement extérieur Neuville 2 

 

Dieppe Sud aménagements paysagers 

 

Dépense éligible 

3 000 000 F 

 

6 000 000 F 

 

6 000 000 F 

 

1 984 000 F 

Taux 

10 % 

 

10 % 

 

10 % 

 

15 % 

Subvention 

300 000 F 

 

600 000 F 

 

600 000 F 

 

297 400 F 

 
- Opération réduite – 762 245 € (5 000 000 F) 

 



L’opération suivante voit son montant réduit : 
 

Objet : 
 
Sauvegarde église St Rémy 
 

Dépense éligible 
 

50 000 000 F 

Taux 
 

10 % 

Subvention 
 

5 000 000 F 
 

 
- Opérations nouvelles – 1 036 257 € (6 797 400 F) 
 
Ville de Dieppe 

 
Objet : 

 
Bâtiment service propreté 
urbaine 
 
Etude APS et 
complémentaires complexe 
balnéaire 
 
Nouveau stade concours 
architecture et ingénierie 
études complémentaires 
 
Petit théâtre rénovation 1ère 
tranche 
 
Total 

Dépense éligible 
 
 

7 500 000 F 
 
 
 

2 270 000 F 
 
 
 

600 000 F 

253 600 F 

Taux 
 
 

40 % 
 
 
 

50 % 
 
 
 

50% 
 
 

50 % 

Aide en € 
 
 

457 347 
 
 
 

173 030 
 
 
 

45 735 
 
 

19 331 
 

695 443 

Aide en F 
 
 

3 000 000 
 
 
 

1 135 000 
 
 
 

300 000 
 
 

126 800 
 

4 561 800 
 
 

SEMAD 
 
 

Objet : 

 

Voie diagonale 

 

Rue de Stalingrad 

 

Total 

Dépense éligible 

 

1 389 000 F 

 

4 200 000 F 

 

 

Taux 

 

40 % 

 

40 % 

 

Aide en € 

 

84 701 

 

256 114 

 

340 815 

 

Aide en F 

555 600 

 

1 680 000 

 

2 235 600 

 
 

Cette aide sera attribuée à la SEMAD, concessionnaire de la Ville de Dieppe pour 
l’aménagement de l’opération Dieppe Sud dans les conditions de l’article R 321 – 20 du Code 
de l’urbanisme. 

 
Une convention particulière sera établie pour l’individualisation de la subvention, entre 

le Conseil Général et la SEMAD. 
 
La dépense prise en compte par le Conseil Général pour le calcul de la subvention est 

celle engagée au titre du bilan de l’opération depuis le 1er janvier 2000. 



 
 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant    
N° 1 à la convention d’exécution entre le Département et la Ville de Dieppe. 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE la proposition ci-dessus 
par : 
 30 voix pour (groupe de la majorité) 
 9 voix contre (groupe et élus de l'opposition) 

 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°10 
 
 
 
 

Société Normande d'Habitations à Loyer Modéré  
Demande de garantie d'emprunt - Cité des Sous-Officiers  

Avenue Jean Jaurès à Dieppe 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 
 

…/…



Madame Christine GALLAIS, Adjointe au Maire, expose que par courrier en date du 17 
avril 2002, la Société Normande d'Habitations à Loyer Modéré de Bois Guillaume, sollicite la 
garantie à 100 % de la Ville de Dieppe pour le remboursement d’un emprunt d'un montant de 
35 000 € pour financer les travaux de réfection des toitures en terrasses avec isolation 
thermique des logements situés avenue Jean Jaurès à Dieppe. 

 
Il est proposé au conseil municipal de la ville de Dieppe d'adopter la délibération 

suivante : 
 
Vu l'article 19.2 du Code des Caisses d'Epargne, 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Vu l'article 2021 du Code Civil, 
 
 
Article 1 : - La ville de Dieppe accorde sa garantie à la Société Normande d'Habitations 

à Loyer Modéré de Bois Guillaume à hauteur de la somme de 35 000 € représentant 100 % 
d'un prêt complémentaire à la Palulos d'un montant de 35 000 € que cet organisme se propose 
de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 
Ce prêt est destiné à financer les travaux de réfection des toitures en terrasses avec 

isolation thermique des logements situés avenue Jean Jaurès à Dieppe. 
 
 
Article 2 : -. Les caractéristiques du prêt à la Palulos consenti par la Caisse des Dépôts 

et Consignations sont les suivantes : 
 
- Montant    35 000 € 
- Taux d'intérêt     4,20 % 
- Durée totale du prêt    10 ans 
- Taux de progression des annuités  0 % 
- Révisabilité des taux d’intérêts et de progressivité : en fonction de la variation du taux 
du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %. 
 
Il est toutefois précisé que les taux effectivement appliqués seront ceux en vigueur à la 

date d'effet du contrat de prêt. 
 
 
Article 3 : - Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas 

des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, la ville 
s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement, ni exiger que le prêteur discute au préalable 
l'organisme défaillant. 

 
 
Article 4 : - Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à créer, en cas 

de besoin, les ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 
 
 
 
 
 
 



Article 5 : - Le conseil municipal autorise l'Adjoint Délégué à intervenir au contrat de 
prêt qui sera passé entre le prêteur, la Caisse des Dépôts et Consignations, et la Société 
Normande d'Habitations à Loyer Modéré de Bois Guillaume et à signer la convention de 
garantie avec cet organisme définissant exclusivement les rapports entre la Ville de Dieppe et 
l'emprunteur, la Société Normande d'Habitations à Loyer Modéré de Bois Guillaume, pendant 
toute la durée du remboursement du prêt. 

 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE à l'unanimité les 
propositions ci-dessus. 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°11 
 
 
 
 

Achats : impression du guide "Dieppe l'été sympa" 
Avenant n°3 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Madame Christine GALLAIS, Adjoint au Maire, rappelle que chaque année, le service 
Communication imprime 10 000 exemplaires du guide «Dieppe l’Eté Sympa». 

 
Il s’avère que ce nombre est insuffisant et donc que les demandes émanant notamment 

des touristes ne sont pas satisfaites. 
 
Aussi dans le cadre de la promotion touristique mise en place par la ville de Dieppe, il 

est proposé d’imprimer 5 000 exemplaires supplémentaires de ce guide. 
 
Cette impression complémentaire, pour un coût de 1 170,00 € hors taxes, fera l’objet 

d’un avenant avec la société Imprimerie Dieppoise titulaire du lot « Impression de guides 
touristiques et municipaux ». 

 
Ce projet a été approuvé par les membres de la Commission d’Appel d’Offres réunie le 

3 mai 2002. 
 
Il est donc proposé au conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant 

susvisé. 
 

 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE à l'unanimité la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°12 
 
 
 
 

Création d'emplois de saisonniers - Année 2002 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 
 

…/…



Monsieur Patrick HOORNAERT, Adjoint au Maire, expose que conformément aux 
dispositions des articles 3 et 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, l’assemblée 
communale doit, pour permettre le recrutement d’agents saisonniers, décider de la création de 
ces emplois. La délibération doit en outre préciser les grades correspondant aux emplois créés, 
le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de recrutement et de rémunération. 

 
En conséquence, il conviendrait pour permettre le fonctionnement normal des services 

pendant les congés annuels des agents titulaires et pour répondre au surcroît de travail auquel 
doivent faire face les services en période estivale, de créer les postes saisonniers suivants : 
 

Services administratifs : 4 postes 
 
Fonctions d’accueil, secrétariat et service courrier   4 postes 
Grade : Agent administratif 
Rémunération : Échelle 2 – 1er échelon 
Niveau de recrutement exigé pour le grade d’Agent Administratif 
 
 

Services techniques : 18 postes 
 

- Espaces verts / Squares 
  Entretien et nettoyage des pelouses et plantations, surveillance 10 postes 
 
- Propreté urbaine 
Collecte des déchets ménagers et déchets verts 
Nettoyage des voies et espaces verts publics    8 postes 
 
Grade : Agent d’entretien 
Rémunération : Échelle 2 – 1er échelon 
Niveau de recrutement exigé pour le grade d’Agent d’entretien 
 
 

Services de la Dauva : 19 postes 
 

- Établissements culturels 
Entretien des locaux et gardiennage     4 postes 
 
Grade : Agent d’entretien 
Rémunération : Échelle 2 – 1er échelon 
Niveau de recrutement exigé pour le grade d’Agent d’entretien 
 
- Musée 
Surveillance des salles et tenue des caisses    4 postes 
 
- Réseau des Bibliothèques 
Accueil du public       5 postes 
Grade : Agent du patrimoine de 2ème classe 
Rémunération : Échelle 2 – 1er échelon 
Niveau de recrutement exigé pour le grade d’Agent du patrimoine 
 
- Service des Sports – Station Balnéaire 
Fonctions d’accueil,  cabines de déshabillage, tenue des caisses 3 postes 
Grade : Agent administratif 
Rémunération : Échelle 2 – 1er échelon 
Niveau de recrutement exigé pour le grade d’Agent Administratif 



 
- Service des Sports – Surveillance des Bassins 
Animation, encadrement et surveillance des installations  2 postes 
Grade : Éducateur 2ème classe 
Rémunération : 1er échelon – Indice Brut 298 
Niveau de recrutement exigé : diplômés BEESAN 
 
- Service des Sports – Gymnase Delaune 
Fonctions de gardiennage et d’entretien    1 poste 
Grade : Agent d’Entretien 
Rémunération :Échelle 2 – 1er échelon 
Niveau de recrutement exigé pour le grade d’Agent d’Entretien 
 
 

Sécurité publique : 2 postes 
 

- Police Municipale 
Surveillance des lieux publics     2 postes 
 
Grade : Gardien de police municipale 
Rémunération : Echelle 3 – 1er échelon 
Niveau de recrutement exigé pour le grade de Gardien de police municipale 
 

 
En conséquence, il est demandé au conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur la 

création de ces postes de saisonniers pour l’année 2002 et d’imputer la dépense au  BP 2002 – 
Fonctions 020 ou 95 – nature 64131. 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE à l'unanimité les 
propositions ci-dessus. 

 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°13 
 
 
 
 

Indemnités de fonctions des élus locaux  
Modificatif 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Monsieur Patrick HOORNAERT, Adjoint au Maire, expose que publiée au Journal 
Officiel du 28 février 2002, la loi relative à la démocratie de proximité dispose de mesures 
nouvelles en ce qui concerne la répartition des indemnités versées aux Elus municipaux. 

 
Elle prévoit, outre la revalorisation du barème indemnitaire des adjoints, la possibilité 

de verser une indemnité aux conseillers municipaux et conseillers municipaux délégués dans 
les communes de moins de 100.000 habitants, cette indemnité étant prélevée sur l’enveloppe 
globale prévue pour les maires et adjoints. 

 
Le conseiller municipal délégué au logement se verra allouer une indemnité plus élevée 

en raison de la charge de travail extrêmement importante qui lui échoit. Par ailleurs, cet élu 
siègera désormais au sein du bureau municipal avec l’ensemble des adjoints. 

 
De plus, afin de tenir compte de la charge de travail de l’ensemble des conseillers 

municipaux et plus particulièrement de ceux bénéficiant d’une délégation, il est également 
proposé de verser à chacun d’eux une indemnité. 

 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur 

cette modification de répartition des indemnités de fonctions à compter du 1er juin 2002. 
 

Monsieur le Maire  
(IB X 90 %) + 25 % + 2,89 % 
Maire délégué de Neuville-lès-Dieppe 
Sans changement 
Adjoints  
Sans changement 
Conseiller municipal délégué au logement
IB X 33,69 % 
Conseiller municipal délégué 
IB X 11,23 % 
Conseiller municipal  
IB X 4,21 % 

 
Les crédits nécessaires au versement de ces indemnités ont été inscrits au Budget 

Primitif de l’exercice 2002, chapitre 021 – articles 6531, 6533, 6534, dans la perspective de 
l’application des dispositions de la présente loi. 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE les propositions ci-
dessus par : 
 30 voix pour (groupe de la majorité) 
 9 voix contre (groupe et élus de l'opposition) 

 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°14 
 
 
 
 

Surveillance des plages été 2002 
Convention avec le SDIS pour la mise à disposition de  

sapeurs pompiers volontaires saisonniers 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



 
Monsieur Laurent MARTIN, Adjoint au Maire, informe le conseil municipal que, 

comme pour les années précédentes, le Service départemental d’incendie et de secours de la 
Seine Maritime se propose de recruter et de mettre à disposition de la ville les sapeurs-
pompiers volontaires saisonniers pour assurer la surveillance des plages de Dieppe (2 postes 
de secours) et de Puys (1 poste de secours) durant l’été 2002, du samedi 29 juin au dimanche 
1er septembre inclus. 

 
Le montant prévisionnel de la dépense envisagée pour cette mise à disposition (qui 

inclut les vacations des personnels et les frais d’administration, d’habillement et de repas) est 
estimé à 35 064 €, mais la somme précise dont la ville sera redevable envers le SDIS  sera 
calculée en fin de période en fonction des effectifs réellement employés et des prestations 
assurées. 

 
Il est donc demandé au conseil municipal d’autoriser M. le Maire à signer la convention 

à intervenir à cet effet avec le SDIS. 
 
La dépense ci-dessus sera imputée sur le compte 95.62878.3321 du budget de la Ville. 

 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE à l'unanimité la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°15 
 
 
 
 

Taxe de séjour - Affectation pour l'année 2002 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



 
Monsieur Laurent MARTIN, Adjoint au Maire, propose au conseil municipal d’affecter 

le produit de la taxe de séjour inscrit au budget de la ville pour l’exercice 2002 (compte 
01.022.3322), soit la somme de 59 455 € (390 000 F), comme suit : 
 
 

Destinations Montant Comptes bénéficiaires 

 

Confort, aménagements et 
services des plages 

 

6 300 € 95.6288.3322 

Personnel renfort saisonnier 

 

24 719 € 95.64131.3120 

et comptes de charges liés. 

 

Comité départemental du 
Tourisme pour la Route 
Guillaume Le Conquérant 

 

953 € 95.6288.3322 

 

Actions de promotion 

 

12 233 € 95.6233.3322 

Acquisition de cabines de 
plage et éléments de plancher 

 

15 250 € 414.2158.22007.3336 

 59 455 €  

 

 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE à l'unanimité la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°16 
 
 
 
 

Dieppe Scène Nationale  
Attribution d'une subvention exceptionnelle pour le  

XXème anniversaire du centre Jean Renoir 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                           
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                               

Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Madame Frédérique LOOS, Adjointe au Maire, propose au conseil municipal 
d’autoriser le mandatement au profit de l’association Dieppe Scène Nationale de la somme de  
13 700 € inscrite au budget de la ville (compte 314.6574.14.3352) au titre de l’aide au 
financement de la commémoration du  XXè anniversaire du Centre Jean Renoir. 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE à l'unanimité la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°17 
 
 
 
 

Attribution d'une subvention exceptionnelle au DUC Hand Ball  
pour sa participation aux jeux de l'Acadie à Dieppe (Canada) 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      M. 
CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Monsieur Pierre BLONDEL, Adjoint au Maire, expose au conseil municipal que dans le 
cadre de l’accord de coopération signé avec Dieppe (Canada), les discussions menées dans 
cette ville, lors du déplacement de la délégation de Dieppe (France) en août dernier, ont prévu 
l’échange de jeunes sportifs entre les deux cités. 

 
Pour ce qui concerne notre ville, le DUC Hand Ball a fait connaître son accord pour 

l’organisation d’un déplacement pour participer aux prochains Jeux de l’Acadie. 
 
Toutefois, le nombre de jeunes envisagé pour effectuer ce voyage, du 26 au 30 juin 

prochain, a dépassé les espérances : ils seront seize encadrés par deux adultes. 
 
Cette augmentation de l’effectif et certaines tensions dans les transports aériens ont 

conduit à un dépassement du budget initialement prévu pour ce déplacement. 
 
Pour aider au financement de celui-ci, le DUC Hand Ball a été conduit à solliciter le 

conseil général et la ville. 
 
Aussi, pour ce faire, il est proposé au conseil municipal d’attribuer à cet organisme une 

aide municipale à hauteur de 11 222 €, qui sera prélevée sur le compte 40.6574.333 du budget 
de la ville. 

 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité, ADOPTE la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°18 
 
 
 
 
Conventions de partenariat entre la ville et les hôteliers et restaurateurs 

pour l'accès au château-musée et à la station balnéaire 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents :34  
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Monsieur Laurent MARTIN, Adjoint au Maire, expose au conseil municipal que lors 
des rencontres que la ville a périodiquement avec les professionnels de l’accueil touristique 
dieppois, hôteliers et restaurateurs, certains d’entre eux ont fait part de leur souhait, dans le 
cadre de la politique commerciale menée par leur établissement, de pouvoir faire bénéficier 
leur clientèle de l’accès gracieux à divers équipements phares de l’attractivité touristique de la 
cité, notamment le Château-Musée et la Station Balnéaire. 

 
La ville, convaincue qu’il y a là matière à développer la fréquentation de ces 

équipements tout en participant au développement d’un dynamisme commercial renforçant 
l’activité touristique de Dieppe, a décidé de donner suite à ce souhait. 

 
A cet effet, deux conventions types de partenariat ont été élaborées avec la participation 

du receveur municipal. La signature de celles-ci sera proposée aux établissements qui en 
feront la demande. 

 
Les clients intéressés, sur présentation d’une carte ou d’un bon bien identifié qui leur 

aura été offert par l’hôtelier ou le restaurateur concerné, auront accès gratuit à l’équipement 
choisi. Le décompte des bons recueillis aux caisses sera effectué chaque mois et facturé, sur la 
base des tarifs « groupe » pour ce qui concerne les adultes, à l’hôtelier ou au restaurateur. 

 
Il est donc demandé au conseil municipal d’autoriser M. le Maire à signer les 

conventions à intervenir dans ce domaine. 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE les propositions ci-
dessus par : 
 30 voix pour (groupe de la majorité) 
 9 abstentions (groupe et élus de l'opposition) 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°19 
 
 
 
 
Rapport annuel sur l'exploitation de la délégation du casino municipal 

Exercice 2000/2001 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 
 

…/…



 
Monsieur Laurent MARTIN, Adjoint au Maire, invite le conseil municipal à prendre 

connaissance du rapport annuel établi sur la délégation de l’exploitation du casino municipal 
pour l’exercice courant du 1er novembre 2000 au 31 octobre 2001, troisième exercice complet 
réalisé dans le cadre de la délégation du service public du casino municipal qui a pris effet à 
compter du 1er novembre 1998. 

 
I – Renseignements divers 
 
Propriétaire de l’ensemble immobilier : la ville de Dieppe qui en a cédé la jouissance 

pour 30 ans à Groupe Partouche S.A. par bail emphytéotique du 26 octobre 1996 moyennant 
un loyer annuel de 213 281 F (32 514,48 €). 

 
* Délégataire de l’activité : Société Anonyme du Casino et des Bains de Mer (SACBM). 

Directeur : Mr. Richard Frischer 
 
* Echéance de la délégation : 31 octobre 2016. 
 
* Activités exercées : 
 
- Jeux autorisés : machines à sous, boule, roulette française, roulette anglaise, black 

jack, baccara chemin de fer, baccara à banque ouverte, baccara à banque limitée, punto banco, 
stud poker. 

 
- Hôtel : le « Grand Hôtel » *** de 26 chambres. 
 
- Restauration : 2 restaurants 
le restaurant réservé pour la clientèle des grands jeux (70 couverts) 
« L’Horizon » restaurant ouvert au public (100 couverts environ) 
 
- Piano-bar-dancing « L’Abordage » 
 
- Salle de spectacles de 600 places (dont 330 à l’orchestre et 270 au balcon) réouverte 

depuis le 1er janvier 2000. 
 
* Nombre d’emplois : 110 (dont 45 pour les activités jeux) pouvant aller jusqu’à 130 

(temps complet et temps partiel) en haute saison. 
 
* Base nette taxable de la taxe professionnelle 2001 : 3 604 054 F (549 434 €) contre     

3 575 521 F en 2000. 
 
* Nombre de jours d’ouverture dans l’année : 365 
 
* Dernières visites de la Sous-commission départementale de sécurité : 1er Août 2000, et 

de la Sous-commission départementale d’accessibilité : 22 mai 2001. 
 
* Période de fonctionnement des jeux et de l’exercice comptable : du 1er novembre au 

31 octobre de l’année suivante. 
 
II – Textes justificatifs 
 
* L’exploitation du Casino de Dieppe repose : 
 
- d’une part, sur la  Convention portant cahier des charges de la délégation de service 

public pour l’exploitation du Casino de Dieppe intervenue le 30 octobre 1998, 
 



- et d’autre part, sur l’arrêté du Ministre de l’Intérieur du 24 mars 1999 portant 
autorisation jusqu’au 31 octobre 2003 d’exploitation de jeux de hasard et d’extension du parc 
de machines à sous de 49 à 69 unités. 

 
* La loi n°93-121 du 29 janvier 1993 modifiée dite « Loi Sapin » relative aux marchés 

publics et délégations de service public qui fait obligation aux concessionnaires desdits 
services publics de rendre compte annuellement de l’exploitation de leur concession. 

 
III – Compte d’exploitation et vérifications légales 
 

 

 Exercice 
2000/2001 en 

francs 

Exercice 
1999/2000 en 

francs 

Exercice 98/99 
en francs 

 Chiffre d’affaires net 

 

 Produits d’exploitation 

 

 Charges d’exploitation 

 

 Résultant courant avant impôt 

 

 Total des produits 

 

 Total des charges 

 

 Résultat 

44 347 083,78 

(6 760 669,34 €) 

45 555 451,88 

(6 944 883,87 €) 

38 642 957,01 

(5 891 080,82 €) 

7.037.789,48 

(1 072 904,09 €) 

46 110 666,94 

(7 029 525,86 €) 

42 015 272,75 

(6 405 187,04 €) 

4 095 394,19 

(624 338,82 €) 

39 077 880 

 

40 857 757 

 

35 764 350 

 

5 097 513 

 

41 269 212 

 

38 632 967 

 

2 636 245 

29 806 456 

 

30 249 840 

 

26 139 154 

 

4 051 628 

 

31 432 581 

 

29 554 925 

 

1 877 656 

 
 

* Rapport établi par le Trésorier Principal Municipal de Dieppe et relatif aux résultats et 
évolution du produit brut des jeux pour la saison 2000/2001 qui précise :   

 
- que la part revenant à la Ville au titre du reversement légal de 10 % du prélèvement 

progressif s’est élevée à 2 288 597 F (348 894,36 €) contre 2 089 167 F pour la saison 99/00 
et que celle du prélèvement au titre du cahier des charges s’est élevée à 6 242 763 F                
( 951703,08 €) contre 5 407 538 F  pour la saison 99/00. 

 
- que l’évolution du produit brut des jeux est de 9 % atteignant le chiffre de                  

70 328 184 F (10 721 462,53 €) contre 64 500 316 F l’exercice précédent. 
 
- que l’évolution du produit brut des jeux théorique qui sert d’assiette aux divers 

prélèvement est marquée par une hausse de 7,96 %  en passant de 51 400 342 F à                 
55 491 225 F (8 459 582,72 €) pour la saison étudiée, le produit des machines à sous 
représentant 90,37 % du chiffre global de cette saison (contre 87,70 % pour l’exercice 
précédent). 

 
 
 



 
- qu’à l’intérieur de l’évolution ci-dessus le produit brut des jeux de contrepartie et de 

cercle (boule, baccara, roulette, black-jack, etc.) redescend légèrement en dessous de son 
niveau de 98/99 avec une diminution de 15,43 % tandis que le produit des machines à sous 
progresse de 11, 24 %. 

 
- que pour les 69 machines à sous autorisées le rendement par machine s’établit comme 

suit : 
 

 Exercice 
2000/01 

(69 MAS) 

Exercice 
99/2000 

(69 MAS) 

de 06/99 à 
10/99 

(69 MAS) 

de 11 / 98 à 
05/99        

(49 MAS) 

Exercice 
97/98 

(49 MAS) 

 

Rendement 
annuel 

 

726 764 F 

(110 794,46 
€) 

 

653 341 F 

 

650 963 F  

 

(pondéré) 

 

692 029 F 

 

Rendement 
mensuel 

 

60 564 F 

(9.232,92 €) 

 

54 445 F 

 

49 472 F 

 

 

57.657 F 

 

57 669 F 

 

Rendement 
journalier 

 

2 019 F 

(307,79 €) 

 

1 815 F 

 

1649 F 

 

 

1 922 F 

 

1 922 F 

 
 

IV – Observations. 
 
Le Produit brut des jeux continue toujours sa constante et significative augmentation 

d’une année sur l’autre depuis 1990. 
 
Les prélèvements effectués au profit de la commune sur le PBJ théorique sont en 

augmentation en parallèle  8 531 360 F (1 300 597,45 €) pour cet exercice, contre                 
7 496 705 F durant l’exercice précédent, 6 060 369 F en 98/99, 4 726 005 F en 97/98 et          
3 963 011 F en 96/97. 

 
Le produit brut des machines à sous a connu un léger fléchissement par rapport à 

l’exercice précédent (11,24 % contre 22,35 %), alors que le rendement unitaire moyen des 
machines à sous a dépassé son niveau de l’exercice 97/98, plus haut niveau atteint avant 
l’arrivée des 20 machines supplémentaires. Lors des périodes de fréquentation de pointe 
certains week-end et jours fériés, ce rendement unitaire peut dépasser les 3 500 F par jour. 

 
Au titre de l’année 2001 le casino aura rapporté au total au budget de la ville                

10 085 119 F soit 1 537 466,48 €, (prélèvements sur les jeux, loyer, parts communales de la 
taxe professionnelle et de la taxe foncière, taxe O.M., prélèvement pour l’amortissement des 
emprunts), contre 9 292 287 F. pour l’année 2000, 7 616 627 F pour l’année 1999 et               
6 123 867 F pour l’année 1998. 

 
Il faut rappeler que le produit brut des jeux (théorique) ayant dépassé au cours de 

l’exercice 1999/2000  le seuil de 47 000 000 F prévu par la convention portant cahier des 
charges pour la délégation de service public, c’est un taux uniforme de 15 % sur l’ensemble 
du P.B.J. qui est appliqué depuis le 1er novembre 2000 pour le calcul du prélèvement 
communal au titre du cahier des charges. 



 
Le chiffre d’affaire de l’hôtel ressort à 859 116 F (130 971,39 €) contre 777 263 F dans 

l’exercice précédent pour un taux moyen d’occupation de 65 %, celui de l’Abordage à            
4 213 889 F (642 403,24 €) contre 2 391 980 F et celui de l’Horizon à 4 191 484 F              
(638 987,62 €) contre 2 667 338 F. L’ensemble de ces activités participe à plus de 15 % au 
chiffre d’affaire global du casino. 

 
Conformément aux engagements pris lors du renouvellement de la délégation de service 

public, le casino poursuit l’organisation ou l’accueil de manifestations à caractère artistique et 
culturelle (expositions, conférences, accueils de représentations théâtrales et de concerts, 
accueil de groupes jazz, rock, etc.). Il s’associe dès qu’il y a lieu au réseau des équipements 
culturels dieppois. 

 
Le 2ème Festival d’humour de Dieppe dit « Les Insolences » monté en partenariat étroit 

entre l’association Les Insolences, le Casino et la ville a été une réussite. 
 
Le casino participe également fortement à la vie de la cité à travers les aides financières 

diverses qu’il apporte aux associations locales et à certains clubs sportifs, comme aux grands 
événements tels le Festival de Musique Ancienne et le Festival International du Cerf Volant. 
Les coûts des  sponsorings, de publicité et d’animation ont représenté plus de 1 401 309,90 F 
(213 628,32 €) durant l’exercice. 
 
 
 
Le Conseil Municipal prend acte 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°20 
 
 
 
 

Petit Théâtre - Travaux de rénovation 1ère tranche  
Demande de subvention au département 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 
 

…/…



Monsieur Hubert VERGNORY, Adjoint au Maire, expose au conseil municipal que le 
Petit Théâtre, fermé au public depuis le début des années soixante, a subi avec le temps de 
nombreuses dégradations. 

 
Aujourd’hui, où la question de son ouverture est redevenue d’actualité, il convient de 

stopper ces dégradations intérieures et d’assurer sa conservation, dans l’attente de la mise en 
œuvre de sa restauration complète. 

 
A cette fin, il est proposé d’entreprendre une 1ère tranche d’interventions constituant 

principalement en travaux de nettoyage, d’entretien et de petites réparations, touchant 
notamment à la sécurité. 

 
Un avant projet sommaire de ces interventions a été établi par les services municipaux, 

après accord de l’architecte des bâtiments de France. 
 
Ce projet d’un coût global de 44 357,36 € TTC, soit 37 088 € HT, peut donner lieu pour 

son financement à l’aide du conseil général à hauteur de 50 % du montant HT des travaux. 
 
Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver le programme de ces travaux et 

de solliciter la subvention prévue. 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE, à l'unanimité, les 
propositions ci-dessus. 

 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°21 
 
 
 
 

Petit Théâtre - Exposition du raid du 19 août 1942 
Droits d'entrée 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



 
Monsieur Hubert VERGNORY, Adjoint au Maire, expose que le Petit Théâtre de 

Dieppe, qui a fait l'objet d'une ouverture au public les 16 et 17 mars avec le succès populaire 
qui a pu être mesuré, sera, provisoirement, le lieu d'accueil de l'exposition "Mémorial du raid 
canadien du 19 août 1942" à l'occasion du 60ème anniversaire de la commémoration de cet 
événement. 

 
L'exposition qui y prendra place sera organisée par l'association "Jubilé" en 

collaboration avec la ville de Dieppe. 
 
Cette exposition sera ouverte au public aux jours et heures qui seront définies 

ultérieurement. 
 
Le conseil municipal, doit, pour l'heure, fixer le montant du droit d'entrée à cette 

exposition. Une régie de recettes sera mise en place à l'effet de percevoir les sommes 
retenues. 

 
Il est proposé : 
 

- visiteur adulte et enfant de plus de 16 ans   2 € 
- groupe constitué (10 personnes au moins)   1,50 € par personne 
- visiteur enfant de moins de 16 ans    gratuit 
- visiteur ancien combattant (sur présentation de la carte) gratuit 

 
Il est demandé au conseil municipal de valider ces tarifs. 

 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE les propositions ci-
dessus par : 
 30 voix pour (groupe de la majorité) 
 9 voix contre (groupe et élus de l'opposition) 

 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°22 
 
 
 
 

Opération de redynamisation du commerce et de l'artisanat en  
centre ville - Tranche 1 - Modification du projet de convention  

annexé à la délibération du 1er mars 2001 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Monsieur Hubert VERGNORY, Adjoint au Maire, expose que par délibération en date 
du 1er mars 2001, le conseil municipal a validé le programme d’actions de l’opération urbaine 
de redynamisation du commerce et de l’artisanat en centre ville (OURCA) retenu au titre du 
FISAC (tranche 1) et adopté le projet de convention  à intervenir avec l’Etat pour l’emploi des 
fonds Fisac. 

 
Or, depuis cette date, nous savons que la mise en œuvre de cette opération nécessite 

d’être lissée dans le temps. Ceci oblige à modifier les termes relatifs au calendrier de la 
tranche 1  contenus dans le projet de convention annexé à ladite délibération. 

 
Cette modification porte sur les exercices budgétaires concernés par la réalisation de la 

tranche 1 : 2001, 2002 et 2003. 
 
Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver le nouveau projet de convention  

à signer avec le représentant de l’Etat. 
 

 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE, à l'unanimité, la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°23 
 
 
 
 

Convention de partenariat  Ville de Dieppe/Association Vélo Services 
Mise à disposition de deux emplois-jeunes 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Monsieur Patrick HOORNAERT, Adjoint au Maire, expose qu'une association 
dénommée « Vélo-Service », ayant pour but de mettre à la disposition du public un service de 
location de vélos tous chemins, a été créée. 

 
Dans le cadre de sa participation à ce projet, la Ville de Dieppe s’engage à mettre à la 

disposition de l’association deux emplois-jeunes, pour la période du 13 mai 2002 au 31 
octobre 2002. 

 
Il est donc proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer la 

convention de mise à disposition annexée à la présente délibération. 
 
Les crédits nécessaires ont été inscrits au Budget Primitif 2002 – chapitre 020 – article 

64161. 
 

 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE la proposition ci-dessus 
par : 
 30 voix pour (groupe de la majorité) 
 9 abstentions (groupe et élus de l'opposition) 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°23B 
 
 
 
 

Avance de trésorerie à l'association du "Bout du Quai" 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Monsieur Laurent MARTIN, Adjoint au Maire, propose au Conseil Municipal 
d’autoriser M. le Maire à accorder une avance de trésorerie de 1.750 € au Comité du Bout du 
Quai pour permettre à celui-ci d’honorer ses engagements, notamment ceux relatifs à 
l’organisation de la prochaine Foire aux Harengs. 

 
Cette avance, à imputer sur le compte budgétaire 01.27638-5.31211, sera consentie sans 

intérêt et devra être remboursée pour le 31 décembre 2002. 
 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE, à l'unanimité, la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°24 
 
 
 
 

Subvention complémentaire à l'ADDLE 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



 
Madame Yvette SANNIER, Adjointe au Maire, expose que compte tenu d'une 

fréquentation plus forte que prévue des centres de loisirs organisés par l'ADDLE en 2001, en 
particulier sur la période d'été, une subvention complémentaire s'avère nécessaire afin de 
prendre en compte les dépenses engagées par l'association auprès de l'Assiette Dieppoise, 
fournisseur des repas. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de verser une subvention complémentaire de  

7 357,47 € imputée comme suit :  421 65748 service 3281 
 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE, à l'unanimité, la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°25 
 
 
 
 

Projet éducatif local  
Avenant au contrat temps libre 2000-2002 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Madame Yvette SANNIER, Adjointe au Maire, expose qu'en décembre 2000, la ville de 
Dieppe a décidé de signer avec la Caisse d’Allocations Familiales un Contrat temps libre 
(CTL). Ce dispositif vise à mettre en œuvre une politique d’action sociale globale et concertée 
en faveur des loisirs des enfants et des jeunes de 6 à 16 ans. 

 
Dans le cadre de l’appel à expérimentation – une action du CTL 2000-2002– les projets 

d’extension et d’ouverture de centres de loisirs n’avaient pas pu être retenus. En effet, au 
moment de la signature du CTL, il n’avait pas été envisagé d’intégrer ces catégories d’actions 
dans le dispositif. Afin que ces projets soient financés par le CTL, un avenant doit donc 
préalablement être signé avec la Caisse d’Allocations familiales. Sous cette condition, la CAF 
avait émis un avis favorable. Ces actions, comme toutes celles inscrites au schéma de 
développement du CTL, seront financées à hauteur de 62,55% par la CAF. 

 
Deux projets présentés par l’ADDLE et l’école Michelet peuvent maintenant être 

inscrits dans le dispositif. Afin de faciliter l’accès des enfants du quartier du Pollet aux 
activités socio-éducatives, l’école Michelet souhaite ouvrir un centre de loisirs le mercredi 
après midi en période scolaire et envisage de faire appel à l’association gestionnaire des 
centres de loisirs de la ville. L’ADDLE propose aussi ouvrir les centres de loisirs des 6-13 
ans, à l’école Boudier et au centre de Puys, une semaine supplémentaire en août pour 
satisfaire les besoins d’accueil jusqu’à la reprise de l’école. 

 
Il est donc proposé au conseil municipal : 
 
1°) d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant au contrat temps libre 2000-2002 

avec la Caisse d’Allocations familiales, 
 
2°) de verser les sommes suivantes (fonction 255 – article 658.1 – service 328) : 
- ADDLE, « 5ème semaine de centre de loisirs pendant le mois d’août » : 7706 € 
- ADDLE, « un centre de loisirs au Pollet », 2340 €. 

 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE, à l'unanimité, les 
propositions ci-dessus. 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°26 
 
 
 
 

Détermination de la participation des personnes âgées à la  
sortie annuelle du mercredi 4 septembre  2002 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



 
Madame Marie-Claude BELLENGER, Adjointe au Maire, informe que la sortie 

annuelle des personnes âgées se déroulera le mercredi 4 septembre 2002. Cette sortie 
concerne 220 personnes âgées qui voyageront dans 5 autocars.  

 
Il est proposé pour cette année une sortie en Baie de Somme, avec voyage en train-

vapeur, de Saint Valéry Sur Somme à Le Crotoy, au prix de 45 € par personne comprenant le 
transport, les visites, le petit-déjeuner et le repas dansant. La compagnie de cars retenue est 
"Les Cars Denis".  

 
Afin de pouvoir encaisser les participations individuelles, le conseil municipal est 

appelé à se prononcer sur le montant qui sera demandé aux personnes âgées.  
 
Il est proposé de fixer le montant de la participation individuelle à 35 €, la recette 

prévue étant recouvrée au BP 2002, code fonction 61 - article 7068 - service 32733 (droits 
d'entrée).  
 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE, à l'unanimité, la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°27 
 
 
 
 

Tarifs haltes jeux - Année 2002 
Erreur d'écriture sur valeur du ticket bleu 

Rectificatif délibération du 19 décembre 2001 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Madame Françoise BILLIEZ, Adjointe au Maire, informe que lors de la préparation des 
documents destinés au conseil municipal pour les tarifs 2002, le document fourni par le 
service de la petite enfance comportait une erreur d’écriture. 

 
En effet, il est rappelé pour mémoire que la valeur du ticket bleu pour l’année 2001 était 

de 1,50 F - soit 0,23 € -. Le nouveau tarif applicable pour l’année 2002 s’élevait donc à 0,25 € 
et non, 0,50 € comme inscrit par erreur. 

 
En conséquence, il est demandé au conseil municipal d’accepter le principe de la 

rectification et de retenir la somme de 0,25 € pour valeur du ticket bleu pour l’année 2002. 
 

 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE, à l'unanimité, la 
proposition ci-dessus. 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°28 
 
 
 
 

Plan départemental d'action pour le logement des personnes 
défavorisées - Proposition de participation aux commissions  

Désignation des représentants de la Ville de Dieppe 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 30 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Madame Françoise BILLIEZ, Adjointe au Maire, expose que dans le cadre des 
nouvelles dispositions du futur Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes 
Défavorisées, Monsieur le Préfet et Monsieur le Président du Conseil Général ont, par 
courrier en date du 25 avril 2002, sollicité Monsieur le Maire de Dieppe afin de proposer des 
représentants au sein des commissions du futur Plan Départemental 2002-2006 

 
Le plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées, "lieu de 

convergence de l'ensemble des actions en faveur du logement des personnes défavorisées", 
s'inscrit dans les dispositions arrêtées par la loi 90-449 du 31 mai 1990, complétée par la loi 
98.657 du 20 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions qui complète 
ces dispositions.  

  
Ce dispositif associe les partenaires suivants : Monsieur le Préfet de la Seine Maritime, 

Monsieur le Président du Conseil Général de la Seine Maritime, les élus départementaux et 
communaux, les services de l’Etat ( Direction Départementale de l’Equipement, Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales), les services du Conseil Général 
(Direction de l’Habitat Ville, DAMTI), les associations, les bailleurs sociaux, les caisses 
d’allocations familiales, les ASSEDIC. 

 
Organisation générale du dispositif 
 
Le dispositif possède deux niveaux  
 
- le décisionnel (politique) : 
 
   . le Comité Départemental de Pilotage du plan pour lequel la Ville est appelée à 

désigner : un titulaire et un suppléant. 
 
             . le Comité Directeur du Fonds de Solidarité Logement (FSL) : également 
désignation d’un titulaire et d’un suppléant. 

 
- l’opérationnel : 

 
             . Commissions Habitat d’Attribution des Aides et d’Orientation des Projets logement 
(C.H.A.O.P). Désignation d’un titulaire et d’un suppléant. 

 
 

Il est donc demandé au conseil municipal de désigner des représentants au sein des 
commissions citées ci dessus. 

 
 

Sont élus par 30 voix :  
 
 

- Comité départemental de pilotage du plan : 
. Titulaire : Gérard MARTINE 
. Suppléant : Hubert VERGNORY 

 
 
- Comité directeur du Fonds de Solidarité Logement (FSL) : 

. Titulaire : Gérard MARTINE 

. Suppléant : Hubert VERGNORY 
 
 
 
 



 
 
 
- Commission Habitat d'Attribution des Aides et d'orientation des projets logement:  

. Titulaire : Gérard MARTINE 

. Suppléant : Hubert VERGNORY 
 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



DELIBERATION N°29 
 
 
 
 

Usine des eaux / réservoirs rue du Général Chanzy 
Reprise totale de l'étanchéité des deux cuves semi-enterrées 

Marché de travaux - Avenant 1 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



Monsieur Hubert VERGNORY, Adjoint au Maire, expose que le marché en date du 20 juillet 
2001 définit les modalités et consistance des travaux confiés à l'entreprise SADE par le Maître 
d'Ouvrage pour la reprise totale de l'étanchéité des deux cuves semi-enterrées du réservoir Rue 
Chanzy pour un montant total initial de 282 514,26 € (tranche ferme et tranche conditionnelle). 

 
La présente note a pour objet de présenter l’avenant n° 1 résultant : 

 
- de prestations supplémentaires faisant l’objet de prix nouveaux ; 
- de variations entre les quantités initialement prévues et celles réalisées ; 
- de l’allongement du délai de réalisation des travaux. 

 
L’avenant n°1 représente une augmentation du montant total des travaux de 21 291,87 €  (soit 

7,53 %  du montant du marché) . 
 
PRESENTATION DES TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 
 
Travaux intérieurs cuves n° 1 et n° 2 
 
Tranche ferme 
 

1. Accrochage des enduits par application de 2 couches de résine époxydique de chez 
MAX PERLES à raison de 200 g/m2 par couche (Prix Supplémentaire A1); 

 
2. Bouchardage du plafond de la cuve n° 2 aux endroits de formation de la calcite et 

ragréage au mortier (Prix Supplémentaire A2); 
 

3. Reprise ponctuelle d'enduit (augmentation des quantités A3). 
 
Travaux extérieurs cuves n° 1 et n° 2 
 
Tranche ferme 
 

4. Préparation et coulage de chape en extrémité de réservoir (Prix Supplémentaire B1)   
 

5. Construction d'un mur en parpaings pour rendre indépendant le local technique du 
réservoir  (Prix Supplémentaire B2); 

 
6. Etanchéité de la couverture, plus value pour fourniture et mise en œuvre d'un 

complexe semi-indépendant de drainage sur toute la surface de la dalle (Prix Supplémentaire 
B3) ; 

 
7. Dépose et mise en décharge des organes métalliques (Prix Supplémentaire B4) ; 

 
8. Moins values sur la conduite de dérivation (moins values B5 et B7), 
9. Fourniture et pose de chaperon (Prix Supplémentaire B6), 

 
10. Moins value pour organes de fermeture (moins value B8). 

 



Tranche conditionnelle 
 

11. Moins value pour l’imperméabilisation des bétons (moins value B9 ) , 
 

12. Moins value pour la création d'un caniveau d'eaux pluviales (moins value B 10)   
 
MONTANT DE L'AVENANT 

 
Les prix indiqués sont hors du cadre du bordereau de prix (excepté les moins values et 

l'article A.3) 
 

  Désignation en  €  H.T. 

A Travaux intérieurs cuves n° 1 et n° 2  

A1 Accrochage des enduits par application de 2 couches de résine 
époxydique en phase aqueuse de type EDA de chez MAX 
PERLES à raison de 200 g/m2 par couche 

5 395,40 

A2 Bouchardage du plafond de la cuve n° 2 aux endroits de 
formation de la calcite et ragréage au mortier 

2 300,20 

A3 Reprise ponctuelle d'enduit 2 020,00 

B Travaux extérieurs cuves n° 1 et n° 2  

B1 Préparation et coulage de chape en extrémité de réservoirs 1 950,00 

B2 Construction d'un mur en parpaings pour rendre indépendant le 
local technique du réservoir  

610,00 

B3 Etanchéité de la couverture, plus value pour fourniture et mise 
en œuvre d'un complexe semi-indépendant de drainage sur toute 
la surface de la dalle 

344,00 

B4 Dépose et mise en décharge des organes métalliques 640,00 

B5 Moins value sur longueur de conduite de dérivation - 2 035,20 

B6 Fourniture et pose de chaperon 7 608,00 

B7 Moins value à l’article 5 : Enlèvement de la conduite amovible 
Ø200 mm 

- 990,92 

T
R
A
N
C
H
E  

 

F 

E
R
M
E 

B8 Moins value pour organes de fermeture - 2 524,56 

B9 Moins value à l’article 25.3 : Imperméabilisation des bétons - 1 166,40  

B10 Moins value à l'article 32 : Réalisation d'un caniveau - 2 347,95 

    

Total Général de l'avenant en  €  H.T. 17 802,57 

Total Général de l'Avenant en  €  T.T.C. 21 291,87 



 



Le montant total du marché après avenant est donc porté à 303 806,13 € T.T.C. 
(trois cent trois mille huit cent six euros et treize centimes). 
DELAIS  
 

La réalisation des travaux décrits dans le présent avenant induit un délai 
supplémentaire de trois mois. 

 
Vu l’avis favorable de la commission d’appel d’offres dans sa séance du 3 mai 

2002, il est proposé au conseil municipal : 
 

- de valider les termes du présent rapport, 
 

- d’autoriser M. le Maire à signer l’avenant n°1 à intervenir avec la société SADE pour un 
montant TTC de 21 291, 87 €, 

 
- de prolonger les délais de trois mois, 

 
- d’imputer la dépense supplémentaire sur le crédit ouvert à cet effet. 
 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE, à l'unanimité, les 
propositions ci-dessus. 

 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 





 

 
 
 



 

DELIBERATION N°30 
 
 
 
 

Bilan foncier 2001 - Approbation  
Cessions et acquisitions 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                           
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                               

Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



 
 

Monsieur Hubert VERGNORY, Adjoint au Maire, expose que conformément aux 
dispositions de la loi 95 127 du 8 février1995 relative aux marchés publics et délégations de 
service public, le bilan annuel des cessions et acquisitions d'immeubles est présenté à 
l'assemblée délibérante. 

 
Au vu des tableaux présentés en annexe, il est demandé au conseil municipal de prendre 

acte du bilan annuel 2001 des cessions et acquisitions foncières. 
 
 
 
Le Conseil Municipal prend acte 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



 

DELIBERATION N°31 
 
 
 
 

Cession de propriétés à l'Office Public d'Aménagement et de  
Construction de Seine-Maritime (OPAC) et conventions de  
participation financière dans les opérations immobilières 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



 
Monsieur Hubert VERGNORY, Adjoint au Maire, informe que l’OPAC a proposé à la 

municipalité de réaliser, sur 3 sites, des opérations immobilières de logements collectifs et 
individuels – selon la situation géographique – en tenant compte de la mixité de l’habitat et en 
soignant le traitement architectural. 

 
 
Il s’agit : 
 
1 – d’un terrain nu, autrefois édifié de constructions, sis 8 avenue Jean Jaurès, cadastré 

section BD n° 38-39 et 239, d’une superficie totale de 3 835 m², propriété de la ville de 
Dieppe qui l’a rachetée en 2001 à l’Etablissement Public de la Basse Seine dans le cadre des 
obligations du Programme d’Action Foncière (PAF), pour un montant de 554 616,88 €         
(3 638 048,25 F). Prix proposé 548 816,46 € (3 600 000 F). 

 
 
2 – d’un ensemble immobilier (ancien garage de la Plage) sis 4 rue Bouzard et rue 

Cousin Despréaux, cadastré section AK n° 38 et 39, pour une surface totale de   1 513 m². Ce 
bien est détenu en pleine propriété par l’E.P.B.S. qui l’a acquis, pour le compte de la ville en 
1998, pour un montant de 449 724,60 € (2 950 000 F) et qui serait racheté directement par 
l’OPAC à l’EPBS. Prix proposé 487 836,86 € (3 200 000 F). Prix de revient actualisé par 
l’EPBS 507 330,54 € (3 327 870,19 F). 

 
 
3 – d’un ensemble immobilier sis rues Tête de Bœuf et des Maréchaux, dans l’île du 

Pollet, cadastré section AP n° 34-35-64-69, pour une surface de 1 069 m², en cours 
d’acquisition par l’OPAC auprès des propriétaires privés. 

 
L’OPAC réaliserait environ 130 logements selon les programmes et en raison de 

l’affectation qui serait retenue pour l’utilisation des rez-de-chaussée de chaque immeuble. 
 
Sur ces opérations, l’OPAC serait en mesure de réserver un droit à la ville pour un 

maximum de 50 % des logements. Selon les dispositions des conventions qui seront prises 
pour chacune des opérations, la ville contribuerait, au prorata de ces droits à réservation, à 
hauteur de 6 100 € par logement qui lui serait affecté. 

 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
1 - d’autoriser la cession à l’OPAC du terrain sis avenue Jean Jaurès au prix de           

548 816,46 € (3 600 000 F), 
 
   - d’autoriser M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la régularisation de 

cette affaire par devant Maître LE LONG, notaire de la ville, 
 
 
2 – d’autoriser l’EPBS à céder directement à l’OPAC l’ensemble immobilier sis 4 rue 

Bouzard et rue Cousin Despréaux, sous condition, pour l’acheteur, du respect de la contrainte 
juridique sur laquelle se trouve établie la DUP, rendue sur le motif (extension de la cité de la 
mer), 

 
3 – d’autoriser la saisine préliminaire de l’EPBS, en vue de la démolition du bâtiment 

ci-dessus, 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
4 – d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de participation financière et 

des réservations de logements attachées à chacune des opérations, attendu que le nombre de 
réservation ne pourra en aucun cas être supérieur à 50 % de la totalité des logements réalisés, 
tandis que la part communale ne saurait être supérieure à 6 100 € / logement. 
 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE, à l'unanimité, les 
propositions ci-dessus. 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



 

DELIBERATION N°32 
 
 
 
 

Syndicat pour le Développement de l'Enseignement Musical  
en Pays Dieppois (Sydempad)  

Modifications statutaires portant sur la mise en place de nouvelles 
modalités pour le calcul des contributions des collectivités adhérentes  

et pour les votes au sein du comité syndical 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



 
Madame Marie-Claude BELLENGER, Adjointe au Maire, expose que lors de sa séance 

du 24 avril dernier, le comité syndical du Sydempad a décidé, à l’unanimité, de modifier ses 
statuts. 

 
Les modifications adoptées portent sur la mise en place de nouvelles modalités, d’une 

part, pour le calcul des contributions des collectivités-membres et, d’autre part, pour les votes 
au sein du comité syndical. 

 
Conformément à l’article L5211 – 20 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

Conseil  Municipal de la Ville de Dieppe, commune-membre du Sydempad, doit se prononcer 
sur ces modifications statutaires. 

 
1/ nouvelles modalités de calcul des contributions des collectivités-membres : 
 
En septembre 1999, le SYDEMPAD a mis en place, à titre expérimental, des cours 

d’initiation et de sensibilisation à la musique en milieu scolaire.  
 
Cette action « musique à l’école » a connu un franc succès et est aujourd’hui 

développée dans la quasi-totalité des établissements primaires situés dans le ressort du 
périmètre territorial du Sydempad. Ce dispositif constitue désormais une activité à part 
entière, distincte des enseignements ordinaires dispensés par l’Ecole Nationale de Musique et 
de Danse de Dieppe, qui va perdurer. 

 
Au regard du niveau de développement aujourd’hui atteint par ce dispositif, le 

Sydempad doit instituer  de nouvelles modalités pour le calcul des contributions des 
collectivités-membres prenant en compte cette activité spécifique. 

 
Afin de garantir une répartition équitable entre les collectivités-membres, les nouvelles 

modalités de calcul proposées dissocient les dépenses et recettes afférentes aux enseignements 
ordinaires dispensés par l’école de musique et de danse de Dieppe de celles se rapportant 
spécifiquement à l’action « musique à l’école ».  

 
La contribution de chaque collectivité-membre sera désormais constituée de deux parts : 

 
- la première part relative aux enseignements ordinaires calculée selon les modalités 

initiales telles que définies à l’article 7.3 des statuts (les dépenses et les recettes afférentes au 
dispositif « musique à l’école étant exclues de ce calcul), 

 
- la  seconde part relative au dispositif « musique à l’école » calculée au prorata du 

nombre d’heures dispensées au profit de la collectivité  multiplié par le coût net moyen de 
l’heure annuelle du dispositif. 

 
Pour le calcul de cette seconde part, sont prises en compte les dépenses et recettes 

spécifiques de l’action.  
 
Le coût net de cette action  est  réparti entre les collectivités concernées en fonction du 

nombre d’heures dont bénéficient les écoles relevant de leur périmètre respectif, rapporté au 
nombre total d’heures dispensées au titre du dispositif « musique à l’école ». 

 
2/ nouvelles modalités de vote au sein du comité syndical : 
 
Afin de tenir compte de l’activité spécifique que constitue « musique à l’école », le 

nombre de droits de vote attribué à chaque collectivité correspondra : 
 



 
- d’une part, au nombre d’élèves inscrits aux enseignements ordinaires au titre de cette 

collectivité (un élève ouvrant droit à une voix), 
 

- d’autre part, au nombre d’heures hebdomadaires « musique à l’école » dont bénéficie 
l’ensemble des établissements scolaires situés dans le périmètre territorial de la collectivité 
(une heure hebdomadaire ouvrant droit à une voix) 

 
Il est proposé au conseil  municipal : 
 
1°) d’approuver les modifications statutaires adoptées par le SYDEMPAD pour le 

calcul des contributions des collectivités-membres (articles 7.3 et 7.4) et pour les votes au sein 
du comité syndical (article 4.2), 

 
2°) d’adopter par conséquent les nouveaux statuts annexés au présent rapport et 

intégrant ces modifications. 
 
 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE, à l'unanimité, les 
propositions ci-dessus. 

 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



 

DELIBERATION N°33 
 
 
 
 

Syndicat pour le Développement de l'Enseignement Musical  
en Pays Dieppois (Sydempad)  

Extension du périmètre - Demande d'adhésion de la  
Communauté de communes du Petit Caux 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 34 
Nombre de votants : 39 

 
 

LE VINGT HUIT MAI  DEUX MILLE DEUX 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation et sous la présidence de Monsieur 
Edouard LEVEAU, Maire. 

 
 

Sont présents :  M. LEVEAU, Maire, Mme BILLIEZ, M. HOORNAERT,   Mme GALLAIS,                          
Mme SANNIER, Mme BELLENGER, M. VERGNORY, M. BLONDEL, M. MARTIN,                 
Mme LOOS, Adjoints,  M. GRUEL, M. LECUYER, Mme TESTELIN, M. LEMASSON,                    
M. MARTINE, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme LETEURTRE,  Mme SAINT-PAUL,                          
Mme LEVISTRE BREARD, Mme HUCHET, Mme BOUDOUR,  Mme OUVRY,   M. DIETSCH,                  
M. ANCELOT, M. BAZIN, M. WILKINSON, M. JACQUELINE,  Mme BOSANSKY,                      
M. CUVILLIEZ, M. PARIS, Mme GAILLARD, Mme LEGRAS et M. COIGNET, Conseillers 
Municipaux. 

 
 
Absents et excusés : M. HAMEL, Mme COTIGNY, M. CARON, M. BEAUFILS et         

Mme HUREL. 
 
 
Pouvoirs  ont  été donnés par M. HAMEL à Mme BILLIEZ, Mme COTIGNY à                  

Mme BELLENGER, M. CARON à Mme TESTELIN, M. BEAUFILS à M. PARIS et Mme HUREL 
à M. COIGNET. 

 
 
Secrétaire de séance : M. WILKINSON. 
 
 
 
 

…/…



 
Madame Marie-Claude BELLENGER, Adjointe au Maire, expose que lors de sa séance 

du 24 avril dernier, le comité syndical du Sydempad a délibéré sur la demande d’adhésion 
formulée par la communauté de communes du Petit Caux.  

 
Conformément à l’article L 5211 – 18 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

le conseil municipal de la Ville de Dieppe, commune-membre du Sydempad doit se prononcer 
sur cette demande d’adhésion. 

 
La communauté de communes du Petit Caux comprend 18 communes, à savoir : 

Assigny, Auquemesnil, Berneval le Grand, Biville sur Mer, Bracquemont, Brunville, 
Derchigny-Graincourt, Glicourt, Gouchaupré, Greny, Guilmécourt, Intraville, Penly, Saint 
Martin en Campagne, Saint Quentin-au-Bosc, Tocqueville-sur-Eu, Tourville la Chapelle, et 
Belleville sur Mer. 

 
Dans le cadre de cette demande d’adhésion, la communauté de communes du Petit Caux 

demande à bénéficier du dispositif « musique à l’école » pour l’ensemble de ses classes 
élémentaires (du CP au CM2). 

 
Le comité syndical du Sydempad a délibéré favorablement sur cette demande 

d’adhésion sous réserve que l’admission de la communauté de communes du Petit Caux 
intervienne dans le cadre des nouveaux statuts (nouvelles modalités de calcul des 
contributions des collectivités-membres et des votes au sein du comité syndical). 

 
Il est proposé au conseil municipal de se prononcer en faveur de l’admission de la 

communauté de communes du Petit Caux  au sein du Sydempad sous réserve que cette 
nouvelle adhésion intervienne dans le cadre des nouveaux statuts. 

 
 

 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE, à l'unanimité, les 
propositions ci-dessus. 

 
 
 
 
Le Maire certifie que 
le compte-rendu de la séance 
 
du 28 mai 2002 
 
a été affiché à la porte de la  
mairie (art. 56 de la loi du 5 avril 1884) 
 
 

Pour extrait conforme, 
Claude Martin, Sous Préfet, 

Directeur général des services 
de la ville de Dieppe 



 

 


